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LES RISQUES PROFESSIONNELS ET LEUR GESTION  
DANS LA FÉDÉRATION DE RUSSIE

La seconde moitié de l’année 2021 a été marquée par une élaboration intensive de règles en 
matière de sécurité et santé au travail. La loi n°311-FZ du 2 juillet 2021, qui entre en vigueur le 1er mars 
2022, modifie profondément les règles antérieures. Le 29 octobre 2021, le ministère russe du Travail a 
publié 6 décrets traitant de diverses questions relatives à la gestion des risques professionnels.  

Il s’agit là d’un sujet nouveau pour les employeurs russes. Bien que la notion de risque professionnel 
ait été introduite dans le Code du travail dès 2011, l’obligation des employeurs d’évaluer et de gérer 
ces risques vient d’être inscrite dans le Code du travail. 

I - LE CADRE CONCEPTUEL
La nouvelle formulation de l’article 209 du Code du travail, qui définit les termes clés dans 

le domaine de la santé et de la sécurité au travail, n’a pratiquement pas eu d’effet sur la situation 
antérieure. 

Le contenu de la notion d’un environnement de travail sécurisé a été conservé. Il s’agit d’un cadre 
dans lequel l’exposition des salariés à des éléments dangereux est inexistante ou que les niveaux 
d’exposition ne dépassent pas les normes légalement établies. 

La définition de la notion de facteurs dangereux a également été modifiée. Auparavant, il s’agissait 
de facteurs auxquels l’exposition pouvait entraîner des traumatismes. À compter de mars 2022, un 
facteur susceptible de causer le décès d’un salarié sera considéré comme un facteur dangereux. 

Le facteur dommageable correspond quant à lui au facteur dont l’exposition peut entraîner 
une maladie professionnelle. Ainsi, les conditions sécurisées sont celles dans lesquelles l’exposition 
d’un travailleur à des facteurs causant des maladies professionnelles, des blessures ou le décès, sont 
éliminées ou réduites au maximum. 

Si en Russie, le tableau des maladies professionnelles n’intègre pas celles provoquées par le 
stress chronique, les conditions de travail sécurisé n’excluent pas la présence de risques psychosociaux 
élevés.

Un nouveau concept a été introduit, le « danger », qui est défini comme une source potentielle 
de dommages mettant en danger la santé ou la vie d’un travailleur dans le cadre de ses activités 
professionnelles. On peut en déduire que la notion de «  danger  » comprend, sans s’y limiter, les 
facteurs dommageables et dangereux au travail. L’employeur a le devoir d’identifier et de faire une 
évaluation des dangers ainsi que des risques professionnels. 

Une liste d’exemples de dangers figure ainsi à l’annexe n°1 du décret n°776 publiée par le 
ministère russe du Travail le 29 octobre 2021. Il s’agit aussi bien de facteurs physiques (par exemple des 
micro-organismes pathogènes, une différence d’altitude, etc.) que de facteurs psychosociaux (violence 
de la part de collaborateurs hostiles, climat psychologique tendu dans une équipe, isolement d’un 
collaborateur, monotonie du travail, etc.). 

La notion de risque professionnel a été précisée mais sa signification reste fondamentalement la 
même. Il s’agit de la probabilité de causer un préjudice à la santé, ou d’attenter à la vie d’un salarié, en 
raison de l’exposition à un facteur dommageable ou dangereux. 
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Les maladies causées par le stress chronique (par exemple l’épuisement émotionnel) ne sont pas 
classées comme des maladies professionnelles. Le suicide, selon l’article 229.2 du Code du travail, n’est 
pas qualifié d’accident du travail et est assimilé au décès consécutif à une maladie non professionnelle. 

Ainsi, les risques psychosociaux sont exclus du champ des risques professionnels dans la mesure 
où ils n’entraînent pas de maladie professionnelle, d’accident ou de décès au travail (le suicide n’étant 
pas considéré comme un décès lié au travail).   

Le concept de gestion des risques professionnels a été modifié. Dès mars 2022, cette gestion 
comprendra non seulement l’identification, l’évaluation des risques professionnels et l’application de 
mesures visant à les réduire, mais aussi l’identification des dangers et l’application de mesures visant à 
prévenir une augmentation des risques professionnels. 

Le contenu de la notion du lieu de travail a été conservé, défini comme le lieu où le salarié est 
appelé à se trouver ou se rendre dans le cadre de son travail, et qui est directement ou indirectement 
sous le contrôle de l’employeur. Il ne couvre pas les emplois en télétravail. 

Ainsi, les lieux de travail à distance sont toujours exclus de la protection du personnel qui est 
assurée par l’employeur. 

II - LES CONDITIONS DANGEREUSES DE TRAVAIL 
Les obligations d’un employeur en matière de santé et de sécurité au travail ne se limitent pas à la 

gestion des risques professionnels. L’employeur doit encore procéder à une évaluation des conditions 
de travail afin de déterminer, de mesurer et d’analyser les facteurs physiques pouvant affecter le 
salarié dans le cadre de son travail, et de classer les conditions de travail en fonction de leur degré 
de dangerosité. L’employeur fait appel à une organisation spécialisée pour réaliser cette évaluation.

En fonction des résultats de l’évaluation des conditions de travail, les salariés peuvent être affectés 
à l’une des classes suivantes :  

- La classe 1 (conditions de travail optimales) est attribuée si le salarié n’est pas exposé à des facteurs 
dommageables ou dangereux, si les niveaux d’exposition ne dépassent pas les niveaux de sécurité 
établis par la réglementation, et si les conditions préalables sont créées pour maintenir un niveau 
élevé de performance du salarié.

- La classe 2 (conditions de travail admissibles) est attribuée si un salarié est exposé à des facteurs 
dommageables ou dangereux, dont les niveaux d’exposition ne dépassent pas les normes établies, 
et si l’état fonctionnel normal de l’organisme du salarié peut être rétabli pendant la période de repos 
réglementée, ou au début de la journée de travail suivante.

- La classe 3 (conditions de travail dommageables) est attribuée si les niveaux d’exposition à des facteurs 
dommageables ou dangereux dépassent les niveaux établis par les normes, et peuvent entraîner 
l’apparition et le développement de maladies professionnelles de gravité légère et moyenne (avec 
perte de la capacité de travail) pendant la période d’activité professionnelle.

- La classe 4 (conditions de travail dangereuses) est attribuée lorsqu’un salarié est exposé à des facteurs 
dommageables ou dangereux, dont les niveaux d’exposition pendant toute ou partie de la journée 
de travail sont susceptibles de créer une menace pour sa vie, ou si les conséquences de l’exposition 
à ces facteurs entraînent un risque élevé, de développer une maladie professionnelle aiguë. 

Les résultats de l’évaluation sont signalés dans le système d’information de l’État fédéral. Les 
salariés travaillant dans des conditions de travail dangereuses ont droit à des salaires plus élevés, à des 
congés supplémentaires et à un temps de travail allégé. Ces garanties sont prévues dans les articles 
147, 117 et 94 du Code du travail.

L’article 214.1 qui prévoit l’interdiction de travailler dans des conditions de travail dangereuses, a 
été ajouté au Code du travail. 
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Les nouvelles règles prescrivent la suspension de l’activité de travail dans les cas où les résultats 
de l’évaluation des conditions de travail relèvent de la quatrième classe. Le travail ne peut reprendre 
qu’après une nouvelle évaluation aboutissant à une classe de danger ne dépassant pas la troisième. 
Le salarié voit son salaire maintenu pendant la période de suspension. Avec son consentement, il peut 
être transféré à un autre poste de travail moyennant une rémunération qui ne peut être inférieure au 
salaire moyen versé pour le poste de travail précédemment occupé. En cas de suppression d’un poste 
de travail présentant des conditions de travail dangereuses, le salarié a droit à suivre une formation 
professionnelle aux frais de l’employeur.

Bien qu’ayant introduit l’interdiction d’exercer une activité dans des conditions de travail 
dangereuses, le législateur n’a cependant pas modifié les articles 94, 117 et 147 sur les conditions du 
contrat de travail des personnes qui exercent un travail dans des conditions dangereuses. 

En outre, les articles 216 et 253 modifiés du Code prévoient que le travailleur a droit à une 
indemnisation, à des garanties en cas de travail dans des conditions dangereuses, et bénéficie de la 
règle limitant le travail des femmes dans de telles conditions. 

Il semble paradoxal de conserver les règles de garantie pour les travailleurs exposés à des 
conditions dangereuses en même temps que l’interdiction de ces travaux. L’application effective 
de l’interdiction ne serait possible que par l’introduction de compensations spéciales, nettement 
supérieures à celles établies précédemment. 

Le maintien de ces compensations, combiné à des sanctions relativement faibles en cas de 
violation des règles de protection du personnel, ne contribuera guère au respect de la nouvelle 
interdiction par les employeurs.

III - LES NOUVEAUX DROITS ET OBLIGATIONS DES EMPLOYEURS  
       EN MATIÈRE DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL
La liste des obligations des employeurs dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail a été 

étendue. Il s’agit notamment d’identifier systématiquement les dangers et les risques professionnels, 
de les analyser et de les évaluer régulièrement, de veiller à la mise en œuvre des mesures visant à 
améliorer les conditions de travail, la sécurité et la santé au travail, de tenir un registre des normes de 
protection au travail en fonction de l’activité spécifique de l’entreprise, et de permettre aux salariés 
d’accéder aux dernières versions de ces documents ... 

Le Code a également été complété par un article 214.2 qui précise les droits de l’employeur dans 
ce domaine. 

Malheureusement, il n’est pas possible d’établir une liste exhaustive de toutes les nouvelles 
obligations et de tous les nouveaux droits. 

Mais parmi les plus importantes d’entre elles, on peut noter :

- À partir de mars 2022, l’employeur ne sera plus uniquement tenu de réaliser une enquête sur  
chaque accident du travail entraînant le décès, l’incapacité de travail ou le transfert du salarié à  
un autre poste. Le nouvel objet d’investigation pourra concerner des blessures légères (par  
exemple les bleus, les contusions) n’ayant pas entraîné d’altération de la santé du salarié. Les 
blessures légères sont enregistrées par l’employeur sur la base d’une déclaration du salarié.  

- Parmi les droits de l’employeur, le droit d’utiliser des dispositifs, appareils et équipements qui 
fournissent des enregistrements vidéo, audio ou autres, à distance des processus de travail et 
assurent le stockage des informations obtenues, présente un intérêt particulier. Les enregistrements 
peuvent être utilisés par l’employeur dans le but de contrôler la sécurité de l’exécution du travail. 
Toutefois, le Code ne prévoit pas d’autres conditions ou restrictions concernant l’enregistrement des 
processus de travail et l’utilisation des enregistrements. Selon le décret du ministère du Travail n°771 
du 29 octobre 2021, l’acquisition de dispositifs de surveillance des salariés constitue une mesure 
d’amélioration des conditions de travail et de réduction des risques professionnels. Par conséquent, 
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l’achat de ces appareils peut être financé par le Fonds de protection de la santé des salariés, qui 
s’élève à 0,2% du coût de production des produits ou services. 

- La vidéosurveillance des salariés est non seulement un facteur de stress, mais aussi une atteinte à leur 
vie privée. Inscrire le droit de l’employeur en question dans le Code encouragerait une utilisation 
plus répandue de la vidéosurveillance des salariés, ce qui pourrait avoir un impact sur leur santé 
psychologique.

IV - COVID-19 ET PROTECTION DE LA SANTÉ DES SALARIÉS 
Le Code du travail russe ne contient aucune réglementation spécifique concernant la protection 

des travailleurs contre l’exposition à une pandémie telle que celle du coronavirus. Les employeurs 
prennent des mesures générales pour empêcher la propagation du virus.

Un projet de loi instaurant une vaccination obligatoire contre le coronavirus est actuellement 
examiné par la Chambre basse du Parlement russe. 

Jusqu’à l’adoption de cette loi, la vaccination contre le coronavirus n’est obligatoire que pour les 
travailleurs effectuant certains types de travaux expressément prévus par le décret du gouvernement 
russe n°825 du 15 juillet 1999. Il s’agit, par exemple, du travail dans des organisations éducatives : 
jardins d’enfants, écoles et universités. 

Toutefois, afin d’empêcher la propagation de la pandémie, les gouverneurs des différentes 
régions ont imposé un autre niveau de vaccination obligatoire et ont demandé à tous les employeurs 
de déclarer les travailleurs vaccinés. Ces rapports devaient être remis en juillet 2021. 

À leur tour, les employeurs ont commencé à exiger que leurs salariés soient vaccinés, quelle que 
soit la sphère d’activité de l’entreprise. Dans de nombreuses entreprises, les salariés qui refusent la 
vaccination sont suspendus de leur travail sans rémunération. Cela a conduit à une augmentation du 
nombre d’action en justice des salariés.

Une analyse des décisions rendues par les tribunaux russes, entre septembre et novembre 2021, 
portant sur des cas de suspension des salariés se refusant à la vaccination, révèle qu’à quelques 
exceptions près, les tribunaux ont reconnu la légalité des actions des employeurs. Les tribunaux ne 
sont rangés du côté du salarié dans les cas où celui-ci présentait une contre-indication à la vaccination, 
ou lorsque la procédure de suspension du travail avait été violée.

Conclusion
L’introduction de l’obligation pour l’employeur de procéder à une évaluation des dangers pourrait 

être évaluée positivement si le législateur avait établi un lien de causalité entre les dangers et les 
risques professionnels. 

En l’absence d’un tel lien, l’évaluation des dangers n’a aucun objectif de réduction des 
risques professionnels. L’introduction d’une interdiction de travailler dans des conditions de travail 
dangereuses, tout en conservant les règles relatives aux garanties fournies aux salariés pour exercer 
leur activité dans de telles conditions, apparaît comme une mesure en demi-teinte.
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